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Rappel : le port de la carte d’identité 
 

 
 
Nous sommes maintenant plus de 2 000 personnes dans notre organisation. Il devient impensable de pouvoir 
reconnaître tous et chacun sans une méthode d’identification adéquate. La carte d’identité permet de repérer les 
personnes circulant sans autorisation en dehors des heures normales d’achalandage ou dans des zones non 
communes ou restreintes. Par ailleurs, elle permet de contrôler plus efficacement l’accès d’intervenants à différents 
services comme la cafétéria et la bibliothèque. 
 
Pour la sécurité de nos usagers comme pour notre propre sécurité, portons fièrement notre carte d’identité. Nos 
chefs de service et la Direction des ressources humaines se font un devoir d’accueillir tout commentaire en rapport 
avec le port de la carte d’identité. 
 
Le directeur adjoint des ressources humaines, 
 
Carol Létourneau 
 
 
Séance intensive de photographies paramédicales 
 
En prévision de la réalisation du site Internet et du rapport annuel 2005-2006 de l'Hôpital Laval, nous vous 
informons que Mme Danielle Boucher et M. Mario Grandmont passeront dans vos services et départements au cours 
des prochaines semaines pour prendre de nombreuses photographies. Nous demandons votre collaboration afin de 
leur faciliter la tâche. 
 
Le responsable des communications et des relations publiques, 
adjoint au directeur général 
 
Joël Clément 
 

L’opération de renouvellement des cartes d’identité a été complétée le 16 décembre dernier.
Tous les intervenants de l’hôpital ont donc la nouvelle carte d’identité, soit la version des
années 2000 en PVC. Les cartes émises après l’année 2000 sont d’un format adéquat mais
elles feront l’objet d’un renouvellement suivant leur année d’émission. Ainsi, les cartes émises
en 2001 seront renouvelées en 2006. 
 
Faut-il rappeler que le port de la carte d’identité est obligatoire en tout temps et que la carte 
doit être placée bien en vue, à l’endroit, à la hauteur de la poitrine. 

Porter sa carte d’identité, ce n’est pas un simple règlement, c’est une question de
sécurité et de responsabilité. Notre établissement de santé est un lieu public et 
ouvert aux visiteurs. Par surcroît, il accueille des personnes dont les capacités sont
diminuées par la maladie. Il est donc important que nos usagers puissent identifier
facilement nos différents intervenants.
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Récentes nominations 
 

 
 
Nous lui souhaitons la plus cordiale bienvenue dans notre établissement. 
 
Le directeur des ressources humaines, 
 
Roger Grenon 

 
 

 
 
Docteure Bernard est diplômée de la Faculté de médecine de l’Université de Sherbrooke. De plus, elle est 
détentrice d’un certificat en droit de l’Université Laval. 
 
Nous souhaitons la plus cordiale bienvenue à la docteure Bernard et l’assurons de la collaboration de tous. 
 
Le directeur général, 
 
Gilles Lagacé 

 
 

 
 
 
 
 

J’ai le plaisir de vous annoncer l’arrivée de madame Karine Morin comme conseillère en 
relations de travail, poste à temps complet temporaire. 
 
À ce titre, madame Morin fournira une expertise professionnelle dans l’application et
l’interprétation des différents contrats de travail, conventions collectives et les autres lois du
travail qui encadrent l’établissement dans la gestion de son personnel. 
 
Madame Morin détient un baccalauréat en droit et est membre du barreau du Québec. Elle
a plusieurs années d’expérience comme avocate et conseillère en relations de travail. 
 
Nous vous invitons à recourir à ses services en la contactant au poste 5476, à la Direction 
des ressources humaines. 

Nous vous rappelons que, lors de son assemblée régulière du 13 octobre 2005, le conseil
d’administration a procédé à la nomination de la docteure Brigitte Bernard au poste de 
directrice adjointe des services professionnels, nomination entrant en vigueur le 9 
janvier dernier. 
 
Auparavant, docteure Brigitte Bernard assumait le poste d’adjointe médicale à la Direction
générale des services de santé et médecine universitaire au ministère de la Santé et des
Services sociaux. Docteure Bernard a une spécialité en pédiatrie. Sa carrière l’a amenée 
à pratiquer dans de nombreux hôpitaux universitaires de la province et à agir à titre de
médecin-conseil, notamment au Bureau de la commissaire aux plaintes en matière de
santé et de services sociaux et au bureau de la sous-ministre adjointe à la Direction 
générale de la planification et de l’évaluation au gouvernement du Québec. 

J’ai le plaisir de vous annoncer la nomination de monsieur Daniel Mailhiot au poste 
d’infirmier-chef au 6e Soins intensifs respiratoires (SIR). M. Mailhiot est entré en 
fonction le 9 janvier 2006. 
 
M. Mailhiot possède une expérience de gestion au CHUL du CHUQ comme
coordonnateur des activités ainsi qu’au Réseau Santé Richelieu-Yamaska où il a été chef 
d’unité de soins. 
 
Nous souhaitons à M. Mailhiot nos meilleurs vœux de succès et nous l’assurons de notre
entière collaboration. 
 
La directrice adjointe des soins infirmiers, 
 
Danielle Émond 
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La Fondation Hôpital Laval fait des heureux! 
 
Tirage au profit de la recherche 
 
Le 15 décembre dernier, la Fondation Hôpital Laval 
procédait au tirage associé au défilé de mode Georges 
Rech du 24 octobre dernier. Ce tirage a permis de 
recueillir près de 9 000 $ au profit de la recherche. Merci 
à tous ceux qui se sont procuré des billets! 

  
M. Benoît Côté, artiste peintre, M. Denis Cianflone, gagnant de l'oeuvre 
et M. Michel Beauchamp, directeur général de la Fondation Hôpital 
Laval. 

 
Les personnes suivantes se sont donc mérité les trois prix du tirage : 
 
Billet no 2711 : Mme Maryse Pelletier, de Ste Perpétue - Forfait d'un an chez Jacques Despars coiffure (valeur 
4 000 $); 
Billet no 2148 : M. Denis Cianflone, de Sainte-Foy - Oeuvre du peintre Benoît Côté (valeur 3 000 $); 
Billet no 2170 : M. Marc Pépin, de Loretteville - Collier de perles offert par la bijouterie Pénélope (valeur 1 700 $); 
 
Félicitations aux gagnants! 
 
 
Premier tirage de la Loto-Fondation 2006 
 
La Fondation a aussi procédé le 12 janvier au premier tirage de la nouvelle Loto-Fondation qui inclut cette année 
trois forfaits voyage qui seront tirés au mois d'avril (valeur de 1 000 $), au mois d'août (1 000 $) et au mois de 
décembre (3 000 $).   Les bénéfices ainsi recueillis dans le cadre de cette activité seront de près de 15 000 $ en 
2006 et viendront s’ajouter aux sommes remises à l’hôpital par le biais du programme de subventions destiné à 
l’achat de petits équipements pour les différents services et départements. Merci à tous ceux qui nous ont appuyés 
dans cet effort. 
 
La gagnante du tirage du 12 janvier d’une valeur de 500 $ est Mme Francine Côté, qui travaille au Service régional 
de soins respiratoires spécialisés à domicile (SRSRSD). Félicitations! 
 

  
Tirage effectué par Michel Beauchamp et Carole Boulanger 
de la Fondation Hôpital Laval 

  
Mme Francine Côté, SRSRSD et M. Michel Beauchamp, directeur 
général de la Fondation Hôpital Laval. 
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La Fondation reçoit un don de 10 000 $ 
 
Le 21 décembre dernier, la Fondation recevait une 
contribution exceptionnelle de M. Gaston Moreault de 
10 000 $ visant à soutenir l’achat d’équipement (lecteurs 
de glycémie continue) au profit du Service de médecine 
interne. L’année dernière, M. Moreault avait aussi fait un 
don de 10 000 $ qui avait permis l’achat de trois 
appareils enregistreurs de pression non invasive 
ambulatoire (Holters) pour le Service 
d’électrocardiographie. 

  
M. Gilles Lagacé, directeur général de l’Hôpital Laval, M. Gaston 
Moreault, donateur, Dre Isabelle Kirouac, interniste au Service de 
médecine interne, M. Michel Beauchamp, directeur général de la 
Fondation Hôpital Laval. 

 
Lors de la remise de son don, M. Moreault a tenu à nous livrer un témoignage émouvant (à lire ci-dessous) en 
présence de M. Gilles Lagacé, directeur général de l’Hôpital Laval, sur les raisons de son engagement. Il souhaite 
par son geste inciter d’autres personnes de la communauté à l’imiter dans son action philanthropique. 
 
Merci M. Moreault de votre grande générosité! 
 
 

  
M. Gaston Moreault livrant son témoignage 
 
La docteure Kirouac a contribué à me sauver la vie après le déclenchement d’une hémorragie intense, suite à mes 
cinq pontages. Isabelle, tu a conquis ma reconnaissance et il n’y a pas de mots aussi intenses pour te dire combien, 
au moyen de ma nouvelle plomberie cardiovasculaire… je t’en suis reconnaissant. 
 
Je désire, par ce don, faire un appel pressant à tous ceux et celles qui ont reçu des soins à ce merveilleux centre de 
cardiologie qu’est celui de l’Hôpital Laval. Ce centre qui offre des soins ultra-spécialisés en cardiologie, pneumologie 
et en chirurgie bariatrique, a énormément besoin d’instruments médicaux. 
 
 

Témoignage intégral de M. Gaston Moreault 
 
« Je continue à m’engager au sein de la Fondation de l’Hôpital Laval pour une
deuxième année consécutive. Je veux ainsi redonner un peu ce que j’ai reçu.
C’est aussi un témoignage inlassable pour le dévouement et les soins
exceptionnels que j’ai reçus lors de mon intervention cardiaque le 27 janvier
2004. 
 
Grâce à toute l’équipe du Département de cardiologie, les docteurs Jean
Perron, Métras et autres… j’ai pu survivre à deux interventions dans un court
laps de temps de 24 heures. Encore une fois, mille mercis à toute l’équipe des
soins, infirmiers et infirmières et à ceux et celles auxquels on ne pense pas
souvent… le personnel de soutien… je vous en serai toujours reconnaissant. 
 
Je ne peux oublier et je ne l’oublierai jamais pour le reste de ma vie,
l’empathie, le réconfort, la rapide intervention de la docteure Isabelle Kirouac
en ce début de soirée du 27 janvier 2004 après mon retour de la salle de réveil.
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Grâce à ses expertises et au moyen des nouvelles 
technologies de pointe, ce centre pourra fournir à ses 
spécialistes les possibilités d’un enseignement à la fine 
pointe à ses résidents, contribuant ainsi à maintenir sa 
réputation au Québec et au Canada auprès de nombreux 
spécialistes provenant d’Europe et des États-Unis. 
 
À titre personnel, je veux continuer à exprimer toute ma 
gratitude à l’égard de la Fondation de l’Hôpital Laval et à 
son Département de cardiologie et de médecine interne. 
Ce don ciblé devra être affecté à l’achat d’un premier 
lecteur « de glycémie continue » et d’un module pour 
ordinateur, et de « capteurs » pour les patients. 
 
 
En terminant, encore une fois toute ma gratitude. » 
 
Gaston Moreault, pharmacien 
 

  
M. Michel Beauchamp, Dre Isabelle Kirouac, Mme Martine Turcotte, chef 
par intérim du Service d’électrocardiographie, M. Gaston Moreault 
tenant à la main un des trois « Holters » achetés en 2005 grâce à sa 
contribution de 10 000 $. 

 
  
 
Témoignage de gratitude 
 
 
Sainte-Foy, le 25 novembre 2005 
 
Permettez-moi de prendre quelques instants, au nom de ma conjointe et en mon nom, pour remercier votre 
personnel du secteur de la cardiologie. Ma conjointe a dû séjourner plus d’un mois et subir une très délicate 
intervention. Je crois qu’elle a trouvé la force de passer à travers ces obstacles en raison de l’attention et du 
professionnalisme du personnel infirmier sur les étages 3 et 4 de même que les gens aux soins intensifs. 
 
L’écoute et le sens du dévouement des cardiologues et des chirurgiens ont été aussi fortement remarqués. Des 
remerciements spéciaux s’adressent au docteur Éric Charbonneau qui a préparé avec grand soin et pratiqué 
l’intervention. 
 
Nous vous prions de transmettre notre appréciation et notre gratitude à toutes ces personnes en leur mentionnant 
que nous leur en sommes très reconnaissants. 
 
Sincèrement, 
 
Michel Charland, 
conjoint de Marie-Claire Larchet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Vous souhaitez faire paraître une nouvelle dans ce bulletin électronique?
Communiquez avec nous en téléphonant au 656-4932, local Y-8147 ou 
adressez votre article par courriel à : marie.helene.lavoie@ssss.gouv.qc.ca
 
Puisqu’il s’agit d’une version « en bref », nous vous demandons de rédiger 
vos articles de sorte qu’ils contiennent un maximum de 150 mots par
article. 
 
Le Service d’audiovisuel contribue à la majorité des photographies
contenues dans cette édition électronique et est disponible pour couvrir les
événements spéciaux, au poste téléphonique 4547. 
 
Note au lecteur : Le genre masculin a été utilisé afin d’alléger le texte. 


